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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE SEPT-RIVIÈRES 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la session régulière du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté de Sept-Rivières, tenue le dix-huitième jour du mois d'août de l'an deux mille 
quinze à seize heures trente (18-08-2015 à 16 h 30) au 106 rue Napoléon, bureau 400 
à Sept-Îles, salle du Conseil de la MRC de Sept-Rivières 
 
PRÉSENTS les conseillers de comté : 
 
Monsieur Réjean Porlier, préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles 
Madame Carole Chevarie, conseillère, ville de Port-Cartier 
Monsieur Gilles Fournier, conseiller, ville de Port-Cartier 
Monsieur Denis Miousse, conseiller, ville de Sept-Îles 
Monsieur Jean Masse, conseiller, ville de Sept-Îles 
 
 
ABSENTE : 
 
Madame Violaine Doyle, préfet et mairesse de la ville de Port-Cartier 
 

 
 
 

 
 
 

 
Ouverture de la session 
 
Le préfet suppléant, monsieur Réjean Porlier, constate qu’il y a quorum et procède à 
l’ouverture de la session régulière à 16 h 30. 
 

 
2015-08-120 
 

 
Adoption de l’ordre du jour de la session régulière du mardi 18 août 2015 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte l’ordre du jour de la session 
régulière du mardi 18 août 2015 tel que présenté et en laissant l’item « Affaires 
nouvelles » ouvert." 
 

 
2015-08-121 
 

 
Adoption du procès-verbal de la session régulière du 21 juillet 2015 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le procès-verbal de la session 
régulière du 21 juillet 2015 tel que présenté." 
 

 
2015-08-122 
 

 
Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement de la 
MRC de Sept-Rivières au 17 août 2015 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse,  
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer de 
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la MRC de Sept-Rivières au 17 août 2015, de 108 428.88 $". 
(Voir annexe « A ») 
 
Je soussigné Philippe Gagnon, secrétaire trésorier adjoint de la MRC de 
Sept-Rivières, certifie que la MRC de Sept-Rivières dispose de crédits suffisant pour 
les fins auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
 
 
 
__________________________ 

Philippe Gagnon, secrétaire trésorier adjoint 
 

 
2015-08-123 
 

 
Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement du TNO 
Lac-Walker au 17 août 2015 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse,  
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer de 
la municipalité TNO Lac-Walker au 17 août 2015, de 56 713.44 $". 
(Voir annexe « B ») 
 
Je soussigné Philippe Gagnon, secrétaire trésorier adjoint de la MRC de 
Sept-Rivières, certifie que la municipalité TNO Lac-Walker dispose de crédits 
suffisants pour les fins auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
 
 
 
__________________________ 

Philippe Gagnon, secrétaire trésorier adjoint 
 

2015-08-124 
 

Participation à une activité de financement de Fondation Loisir Côte-Nord 
 
ATTENDU la tenue de la 12e édition - omnium de golf Fondation Loisir Côte-Nord/Le 
Drakkar aura lieu le jeudi 27 août à Baie-Comeau; 
 
ATTENDU QUE la Fondation Loisir Côte-Nord est un organisme qui contribue de 
façon importante au développement de nos athlètes; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières et la ville de Sept-Îles désirent contribuer 
conjointement à cet évènement. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
QUE la MRC de Sept-Rivières participe à l’activité de financement de Fondation Loisir 
Côte-Nord pour un montant de 300 $; 
 
QUE les sommes soient prises à même le poste budgétaire «  promotion et publicité » 
de la MRC de Sept-Rivières; 
 
QUE monsieur Gilles Fournier et monsieur Christian Lepage soient délégués pour 
représenter la MRC; 
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QUE les frais encourus par messieurs Fournier et Lepage soient remboursés 
conformément à la politique de la MRC.  
 

 
2015-08-125 
 

 
Autorisation d'entreprendre le processus d'appel d'offres relativement au contrat 
de déneigement de la route périphérique du Lac Daigle et du stationnement du 
centre communautaire 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
QUE le directeur général soit autorisé à entreprendre le processus d'appel d'offres sur 
SEAO relativement au contrat de déneigement pour la route périphérique du Lac 
Daigle et du stationnement du centre communautaire; 
 
QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve le devis d'appel d'offres TNO 
2015-08-18 «  contrat de déneigement de la route périphérique du Lac Daigle et du 
stationnement du centre communautaire ». 
 

 
2015-08-126 
 

 
Octroi du contrat - Travaux d'entretien estivale de la route périphérique du Lac 
Daigle 
 
 
ATTENDU QUE la MRC a procédé à un appel d'offres sur invitation pour l'entretien 
estival de la route périphérique du Lac Daigle. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse  
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 
"QUE le contrat pour Travaux d'entretien estivale de la route périphérique du Lac 
Daigle est octroyé à l’entreprise Équipements Lalancette, et ce, au montant de 
900 $/jour pendant 5 jours (4 500 $) excluant les taxes applicables; 
 
QUE les sommes budgétaires nécessaires soient prises dans le poste budgétaire TNO 
Lac Walker "entretien des chemins"; 
 
QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet et le directeur général à 
signer le contrat et tout autre document s’y rattachant." 
 

 
2015-08-127 
 

 
Constitution d'une commission de consultation publique du Plan de gestion des 
matières résiduelles 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC 
de Sept-Rivières est en vigueur depuis le 12 janvier 2005 et, qu’en vertu de l’article 
53.23 de la Loi sur la qualité de l’environnement, les municipalités régionales ont la 
responsabilité de réviser ce document aux cinq ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Sept-Rivières travaille actuellement à l’élaboration 
du PGMR 2016-2020 et procédera à son adoption avant le 31 octobre 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de PGMR doit être soumis à des consultations 
publiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE les consultations publiques doivent être tenues par 
l’intermédiaire d’une commission; 
 
CONSIDÉRANT QUE la commission doit être constituée d’au plus dix membres 
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désignés par le conseil de la MRC, dont au moins un représentant du milieu des 
affaires, un représentant du milieu syndical, un représentant du milieu 
sociocommunautaire et un représentant des groupes de protection de l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite que le choix des membres de la commission 
reflète la composition des acteurs présents sur son territoire. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
DE former une commission de consultation publique formée des représentants 
suivants : 
1. Ville de Port-Cartier 
2. Ville de Sept-Îles 
3. Conseil de bande de Uashat mak Mani-utenam 
4. Groupes de protection de l’environnement 
5. Milieu institutionnel 
6. Milieu des affaires (secteur commercial) 
7. Milieu des affaires (grande entreprise) 
8. Milieu sociocommunautaire 
9. Milieu syndical 
10. Citoyen 
 
QUE la commission soit mandatée de diriger les rencontres de consultation publique 
relatives au Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2020, à rédiger un rapport 
regroupant les observations recueillies lors des séances et de le transmettre au conseil 
de la MRC; 
 
QUE la MRC de Sept-Rivières soutienne la commission lors de l’élaboration et la mise 
en œuvre des différentes étapes de consultation prévues. 
 

 
2015-08-128 
 

 
Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-235 
amendant le règlement de zonage no 2009-151 de la ville de Port-Cartier 
 
ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Port-Cartier désire amender son règlement de 
zonage no 2009-151; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 2015-235 amendant le règlement de zonage 
no 2009-151 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de 
Port-Cartier; 
 
ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 
modification au règlement de zonage face aux objectifs du schéma d'aménagement et 
aux dispositions du document complémentaire. 
 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-235 
de la ville de Port-Cartier est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 
 
QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 
d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 
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2015-08-129 
 

Levée de la session 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  
 
 
"QUE la session régulière du 18 août 2015 soit levée à 16 h 45." 
 

  
 
 
 
_______________________ _______________________ 
Réjean Porlier Philippe Gagnon  
Préfet suppléant Directeur général et secrétaire trésorier adjoint 
 
 
 
 
En signant le présent procès-verbal, je reconnais avoir signé toutes les résolutions 
conformément aux obligations prévues au 2e alinéa de l’article 142 du Code municipal 
du Québec. 
 
 
 
 ______________________  
Réjean Porlier 
Préfet suppléant 

 



ANNEXE A 



2015-08-18

1. PLACEMENTS NORD-CÔTIERS
    Réf. : -Loyer pour le mois de août 2015 …………………………………………………... 6 987.03 $

2. GILLES FOURNIER
    Réf. : -Déplacement pour session du 21 juillet 2015………………...……………………… 78.40 $

3. CAROLE CHEVARIE
    Réf. : -Déplacement pour session du 21 juillet 2015………………...……………………… 65.80 $

4. ALAIN LAPIERRE
    Réf. : -Frais de déplacements pour juillet 2015........................…………………………… 84.19 $

5. RENÉE HAINCE
    Réf. : -Frais de déplacements pour juillet 2015........................…………………………… 24.00 $

6. CHANTAL BOUCHARD
    Réf. : -Frais de déplacements et autres pour juillet 2015........................………………… 73.85 $

7. CAROLINE CLOUTIER
    Réf. : -Frais de déplacements et autres pour juillet 2015........................………………… 195.74 $
    Réf. : -Remboursement frais divers écopatrouille........................………………………… 113.11 $

8. ÉCOPATROUILLEURS
    Réf. : -Frais de déplacements pour juillet 2015........................…………………………… 699.67 $

9. RECEVEUR GÉNÉRAL
      Réf. : -Cotisations pour juillet 2015………………………………………………………… 7 242.74 $
      Réf. : -Intérêts sur retard de paiement, cotisations juin 2015…………………………… 65.36 $

10. MINISTRE DU REVENU
      Réf. : -Cotisations pour juillet 2015……………………………………………………...... 15 886.66 $
      Réf. : -Intérêts sur retard de paiement, cotisations juin 2015…………………………… 18.77 $

11. CARRA
      Réf. : -Cotisations pour juillet 2015………………………………………………….…….. 472.38 $

12. AON HEWITT
      Réf. : -Cotisations au fonds de pension pour juillet 2015………………………………… 6 013.84 $

13. PME+
      Réf. : -Assurance-collective pour août 2015 (Industrielle Alliance)…..………………… 4 597.93 $

14. SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES
      Réf. : Loyer BANQ pour le mois de juillet 2015…………………………………………… 3 125.13 $

15. COGECO
      Réf. :-Frais pour septembre 2015...………………………………………………………… 52.88 $

16. TELUS
      Réf. : -Frais entretien système Norstar pour septembre 2015…………………………… 32.25 $
      Réf. : -Frais interurbains juillet et service, août 2015……………………………………… 432.31 $

17. TELUS MOBILITÉ
      Réf. : -Frais cellulaires pour juillet 2015……………………………………………….…… 317.91 $

18. VISA DESJARDINS
      Réf. : -Tenaquip; achat supports pour bicyclettes (pacte rural)…………………………… 576.47 $
      Réf. : -Canadian Tire; Système cadenassage remorque.………………………………… 172.42 $
      Réf. : -Postes Canada; frais de postes divers.………………………………….………… 25.02 $
      Réf. : -Bois de construction; équipements divers remorque et lac daigle………….. 96.66 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

MRC DE SEPT-RIVIÈRES AU 17 AOÛT 2015



2015-08-18

19. BANQUE NATIONALE
      Réf. : -Frais pour perception de comptes, juillet 2015……………………………………… 25.00 $

20. PÉTROLES IRVING
      Réf. : -Essence camion juillet 2015..…………..……..………………..………………... 241.88 $

21. NUMÉRIK SOLUTIONS D'AFFAIRES
      Réf. : -Copies facturables, imprimante Écopatrouille au 1 août 2015..………………… 131.63 $
      Réf. : -Copies facturables, imprimante réseau au 2 août 2015..…………………..… 248.28 $
      Réf. : -Liquide scellant pour timbreuse……………………….....…………………..… 49.44 $

22. SERVICE DE CARTES DESJARDINS
      Réf. : -Frais marchands pour juillet 2015…………………………………….………..... 479.29 $

23. GROUPE SYSTÈME FORÊT
      Réf. : -Entretien annuel GSF-Outils pour ArcGIS…...…………..……..………………..… 114.98 $

24. CHAMBRE DE COMMERCE DE PC
      Réf. : -Inscription A.Lapierre, 27 juillet 2015……...…………..……..………………..…… 45.00 $

25. CANADIAN TIRE
      Réf. : -Programme incitatif au compostage en date du 15 juillet 2015……..…………… 700.00 $

26. BMR LAUREMAT
      Réf. : -Programme incitatif au compostage au 17 juillet 2015……..………………..…… 245.00 $
      Réf. : -Programme incitatif au compostage au 28 juillet 2015……..………………..…… 140.00 $

27. SERV. FINANCIERS DE LAGE LANDEN
      Réf. : -Location trim. Système de publipostage…………....…………..……..…………… 465.65 $

28. SIGNALISATION MR
      Réf. : -Autocollant logo MRC pour remorque…...……………………………………..… 189.53 $

29. PG SOLUTIONS
      Réf. : -Installation Megagest sur 2 postes...………………………………………..… 408.16 $

 
30. BELL MOBILITY
      Réf. : -Frais mensuels pour cellulaires, écopatrouille...…………………………………… 254.80 $

31. RADIO CKCN
      Réf. : -Écocapsules juillet 2015……………......……………………………………...… 1 216.44 $

32. AARQ
      Réf. : -Inscription P.Gagnon, colloque 2015...…………………………………….……...… 454.15 $

33. MESSAGERIE AILE-AIR
      Réf. : -Transports enveloppes juin et juillet 2015...………………………………………. 27.86 $

34. MONSIEUR FABIEN MARTEL
      Réf. : -Subvention programme PAD…....…………………………………….……...… 5 100.00 $

35. MONSIEUR JACQUES CORMIER
      Réf. : -Subvention programme PAD…....…………………………………….……...… 5 780.00 $

36. MONSIEUR EDILBERT HARVEY ET MADAME MARIE BOULIANNE
      Réf. : -Subvention programme PAD…....…………………………………….……...… 8 357.00 $

37. MINISTRE DES FINANCES
      Réf. : -Services des cadets, sûreté du Québec, été 2015..……………………………… 10 000.00 $

38. FRANCOTYP-POSTALIA
      Réf. : -Location trimestrielle machine à timbres……....…………………………………… 148.32 $

39. BOUCHERIE POISSONNERIE MAR-GIL
      Réf. : -Frais pour écoptraouille……....…………………………………….………...… 45.99 $

40. CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE PC
      Réf. : -Déplacement Laurencia Bond, CTASI du 2 juillet 2015………...……....………… 65.80 $

41. PROMOTEK
      Réf. : -Rapport juin et plus 2015………..……....…………………………………….……. 795.76 $

42. MRC DE LA MINGANIE
      Réf. : -Contribution financière transport inter régional……..………….……....…………… 6 953.63 $



2015-08-18

43. VILLE DE SEPT-ILES
      Réf. : -Remboursement pour formation Pompiers………….……....……………………… 11 948.00 $

44. INSIGHT CANADA INC.
      Réf. : -Achat Adobe Acrobat Standard DC 2015………….……....……………………… 442.65 $

45. PIERROT L'ENTREPÔT
      Réf. : -Location local porte #16 pour mai, juin, juillet et août 2015………….……....…… 1 103.76 $

46. TNO LAC -WALKER
      Réf. : -Remboursement TPS au 30-06-2015………….……....…………………………… 4 800.36 $

TOTAL DES DÉPENSES….……………………………………………………………………. 108 428.88 $



ANNEXE B 



2015-08-18

1. MRC DE SEPT-RIVIERES
     Réf. : -Dépenses partageables pour août 2015….……………………………… 13 981.25 $

2. HYDRO-QUÉBEC
     Réf. : -Éclairage public pour juillet 2015…………............................................ 653.35 $

3. CONSEIL DES MONTAGNAIS UASHAT MAK MANI-UTENAM
    Réf. : -Collectes des ordures et recyclage pour juillet 2015………..…………… 1 356.07 $

4. RESSOURCE DE RÉINSERTION LE PHARE
     Réf. : -Réception des matières recyclables pour juin 2015………………...… 115.09 $

5. ÉQUIPEMENTS LALANCETTE
     Réf. : -Travaux d'enlèvement de macadam, lac daigle………………………… 21 141.60 $

6. L'IMMOBILIÈRE
     Réf. : -Travaux relatifs à la modernisation règlementaire (50%)……………… 14 371.88 $

7. LABORATOIRE ENVIRONEX
    Réf. : -Analyse d'eau, juillet 2015………..………………………………….… 660.30 $

8. ÉQUIPEMENTS NORDIQUES
    Réf. : -Campagne de gros rebuts 2015………..………………………………… 4 433.90 $

TOTAL DES DÉPENSES  ……………………………………………………… 56 713.44 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

TNO LAC-WALKER AU 17 AOÛT 2015
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